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J'a i fouvent rencontré dans là fociété des 

femmes, d’ailleurs inftruires, &" même quel-, 
ques hommes qui, n’ayanr jamais tourné 
leurs idées vers les matières d’adminiftration,' 
déraifonnoient complètement fur ce qüi 
fait aujourd’hui le fujet de toutes les con^ 
verfations & de tous les voeux , faute de 
quelques élémens pour diriger leurs prin­
cipes. J’ai penfé que ces élémens fe grave- 
roient plus facilement s’ils éroient faits en 
forme de Catéchifme, & j’ai employé cette 
méthode.

Je n’ai pas la prétention de dire des 
chofes bien neuves fur une matière qui a 
été traitée à fond par les Target, les Sieyes, 
les Cérutti, les Rabaud, &c. Mon inteft- 
don eft feulement de recueillir ce que fcÿ 



1
autres ont dit de mieux à mon gré, & de 
le mettre à la portée de tous les elprits. S’il 
&y trouve quelque chofe qui n’ait pas été 
dit, c’eft ce que j’ignore; car, comme je 
ne copie pas, il m’eft impoflîblc de démêler 
ce qui eft le réfultat de mes méditations , 
d’avec ce qui rfeft qu’un bienfait de ma 
mémoire.

Pour l’intelligence de ce petit Catéchifme, 
j’ai cru devoir le faire précéder par un précis 
très - abrégé de l’hiftoire du régime féo­
dal & de la dette publique. (.

La France, qu’on nommoit ancienne­
ment la Gaule, s’étend depuis le quarante- 
deuxième degré de latitude nord jufqu’au 
cinquante-deuxième, & fe trouve, par ce 
moyen , au milieu de la Zone tempérée de 
notre hémifphère. C’eft la contrée de l’Eu­
rope la plus heureufement fituée. Par fçs ports 
fur l’océan elle communique facilement avec 
les Nations du nord , & par ceux de la 
méditerranée, avec les Nations Européennes 
du midi, avec l’Afîe & avec l’Afrique.

Conquife par les Romains, la Gaule fut 
foumife au Gouvernement municipal que ces 
Maîtres du Monde établirent dans prefque 
toutes leurs conquêtes. Les Gaulois vivoicnt 
fous ce régime, lorfque les Francs, fortis 
des forêts de la Germanie & attirés par la 
fertilité du fol de la Gaule, & fur-tout par
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fes vins» firent une invaflon dans ce beau 
pays, & en chaflerent les Romains.

Clovis, le premier de ces Conquéràns qui 
nous fait bien connu, pénétra dans ce pays 
au cinquième fiècle, & porta fes conquêtes 
depuis le Rhein jufqu’aux Pyrénées. Depuis 
ce tems la Gaule prit le nom de France.

Les Conquérans peu attachés au culte 
religieux de leur patrie, n’eurent pas de 
peine à changer une religion abfurde &c 
pleine de fuperftitions, contre les principes 
du Chriftianifme, & Clovis , ainfi que la 
plupart dé fes compagnons furent baptifés 
par Saint Remi, Archevêque de Rheims.

Le Gouvernement que ces Barbares 
établirent dans leur conquête fiit fans prin* 
cipes & fans Habilité , comme l’eft naturel* 
lement tout Gouvernement établi par des 
Peuples fans arts & fans connoiflances. On 
pourrait peut-être ajouter que cette verfa-: 
tilité a duré jufqu’à nos jours.

Le droit de fuccéder à la Couronne fut 
confervé aux defcendans de Clovis, mais 
comme tous les defcendans mâles croyoient 
avoir le même droit à la fucceflion, les 
Princes fe partageoient les Provinces, & là 
France eut tantôt quatre Rois, tantôt trois, 
le plus fouvent elle nen avoir qu’un feul.

Ce vice dans la fucceflion au trône , 
eccafio^pa des guerres continuelles entre les

A i
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Compétiteurs, & la perfidie fe mêlant à 
1 ambition, on vit ces Princes, toujours 
parents & quelquefois frères, employer l’un 
contre l’autre le meurtre , l’aflaflinat , le 
poiïbn & tous les crimes que la rage ou 
l’ambition peuvent faire naître dans le cœur 
de l’homme.

Les Francs, dignes compagnons de ces 
Princes barbares, fervoient leurs fureurs 
avec empreflement, & enchériflbient encore 
fur la barbarie de leurs Princes j de forte que, 
dans une période de deux cens ans que 
dura cette race jufqua l’établiflcment des 
Maires du Palais, la France fut fans cefle 
un théâtre d’horreurs & de dévaluations. 
Cependant une famille qui prouveroit au­
jourd’hui fa delcendance de quelqu’un de 
ces Cannibales, fc croirait en droit de dé­
daigner la poftérité du vertueux l’Hôpital (i).

( 1 ) Il ne faut pas prouver une defcendance aufii 
ancienne pour fe donner de pareils airs •, le fils d’une 
fang-fue publique, ou d’un frippon qui a dix fois échappé 
à la corde, regarde avec dédain l’honnête artifan j ou 
l’honnête bourgeois, à qui fon pere aura, peut-être verfé 
à boire , & cela parce que fon pere ou lui auront, par 
mille malverfations , accumulé une grande fortune, & 
acheté une charge de Secrétaire du Roi. Combien lé 
Tiers-Etat ,& même la Nation entière ne doivent-ils 
nas faire des vœux pour qu’on fafle enfin cefler ces enno- 
bliffemens qui ne font qu’un flimulant pour accroître 
dans l’hpmme la cupidité & l’avarice,- pallions aux-, 
quelles il n’efl que trop porté par fa nature.
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Les defcendans de Clovis furent trop 

faibles pour gouverner par eux-mêmes, 8c 
abandonnèrent ce foin à leurs Miniftres ou 
Officiers. Pépin d’Hériftal, Maire du Palais,' 
profita de leur foibleffe, attira à lui toute 
l’autorité , & la tranfmit à fon bâtard 
Charles Martel. Celui-ci en ufa avec tant 
d’adreflè , de’ force & de courage, qu’il ré­
tablit l’ordre dans le royaume, & fut fi 
bien réunir fes forces , qu’il s en. fervir pour 
exterminer un déluge de Sarafins ou de 
Maures, qui, après la conquête de 1 Efpagne, 
s’étoient jettes fur la France. -

Pendant l’adminiftration de Pépin d’Hé­
riftal , & de Charles Martel, les Rois en­
fermés dans leur Palais comme les Princes 
Afiatiques , étoient à peine connus de la 
Nation. Pépin-le-Bref qui fuccéda à Charles 
Martel, fon pere, fut plus hardi-ou moins 
modéré que lui, & ayant fait rafer le 
dernier des defcendans de Clovis, il l’en­
ferma dans un cloître, s’empara de la Cou­
ronne , & commença la deuxième Dynaftie.

Charlemagne, Fils de Pépin eft le plus 
grand Prince qui ait porté le fceptre Fran­
çois. H étendit fa domination fur l’Alle­
magne, l’Italie & fur une partie, de l’Ef- 
pagne. L’an 8oo, de l’Ere Chrétienne , il 
fut couronné à Rome Empereur d Occi­
dent par le Pape...... . Les dons. & les pre®
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rogatives qu’il accorda au fiège de Rome ; 
Ont eré la fource de la puiflance des Papes.

Louis-le-Dcbonnaire, fan Fils,qui recueillît 
ccnc inuncnfc ïucccffion 5 tînt le fceptre 
d’une main fi faible & fi mal affurée, qu’il 
lui fut arraché par fes perfides enfans. Il 
fcmbîoit que la nature épuifée par les efforts 
quelle avoir faits, pour, la famille Carlovin- 
gienne pendant quatre générations, avoit 
manque de force & de génie pour en doter 
la cinquième.

Les Princes, qui fuccéderent à Charle­
magne, ne valent pas la peine d’être nom­
més. Leur Gouvernement ne fut qu’un 
tiflu de fautes & de foiblcffes.

Pendant la durée de cette Dynaftie 
Carlovingienne , qui fut d’environ deux 
cens ans, on voit deux Rois étrangers à 
cette race, qui s’y trouvèrent comme inter­
calés, & ces deux Rois font tous deux dcf- 
cendansde Robert-le-Fort, tige de la Dynaf­
tie actuellement régnante, qui par ce moyen 
çft fur le trône depuis environ mille ans.

Les Francs, lors de la conquête , avoienc 
établi nombre de bénéfices, compofés de 
domaines plus ou moins étendus, & ces 
bénéfices fervoient à réçompenfcr les Guerriers 
qui avoient défendu la Patrie, ou rendu 
d’autres fervices. .

De favoir fi les terres qui compofoient
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ces Domaines avôient appartenu au fifc 
Romain, ou avoient été ufurpées fur les 
particuliers, c’eft fur quoi les Auteurs ne 
font pas d’accord & ce qui nous importe 
aflez peu. Il eft feulement confiant que 
d’abord çes bénéfices ne furent donnés 
que pour un tems, & enfuite pour la vie; 
mais, dans la décadence de la race de 
Charlemagne , les Francs, qui poffédoient 
ces bénéfices à vie, les tranfmirent à leurs 
defcendans, & lorfqu’à la mort ■ de Louis 
V, dernier Roi de la race Carlovingienne , 
Hugues Capet commença la Dynaftie 
Capétienne , les fiefs fe trouvoient déjà 
héréditaires , & le nouveau Roi n’avoit pas 
aflez de force pour dépofleder les ufur- 
pateurs.

Ces bénéfices, qu’on a appellés fiefs, étoient 
de diverfe grandeur. Il y en avoit qui con- 
tenoient des Provinces entières, & même 
plufîeurs Provinces, d’autres n’étoient com- 
pofés que d’un feul village, généralement les 
petits fiefs relevoient des Grands, c’eft-à-dire, 
étoient fous leur prote&ion , à la charge de 
payer certains droits, ou de rendre certains 
devoirs ; mais toujours avec l’obligation du 
fervice militaire , c’eft-à-dire de s’armer 
&c d’armer leurs vaflaux au premier ordre 
qu’ils recevoient du Roi, & de marcher

À 4
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au lieu indiqué & cela à leurs frais ,' 
& fans efpoir de dédommagement ( r ).

D abprd ce fervice devoit être rendu à 
l’Etat, & l’étoit effectivement; mais, dans 
1 anarchie de la race Carlovingienne , il 
s’établit que les petits yaffaux ne marche- 
roient au fervice militaire que fut l’ordre des 
grands vaffaux, dont ils relevoient ; & enfin 
ils marchèrent fi bien à leurs ordres, qu’ils 
Jes fervirent contre le Roi & contre l’Etat,. 
Ç’eft ce qui fit la foibleflè des premiers 
régnés de la troifième Dynaftiç.

Les poffeflêurs de ces fiefs devenus hère* 
ditaires formèrent ce qu’on appella l’ordre 
de la Nobleflè , eux feuls jouifloient de 
quelque apparence de liberté > le refie des 
citoyens, fous la verge des Grands & des 
arrières-vaffaux, éroient fournis à toutes les 
avanies que ceux-ci jugeoient à propos de 
leur faire fouffrir. On appelloit manans qui 
veut dire habitans, ceux qui viv.oient dans 
les villes ; & vilains du mot latin villanus, 
qui veut dire villageois, ceux qui vivoient

(i) Les poflêffeurs des grands fiefs furent appelés grands 
vaffaux de la Couronne, & ceux qui relevoient deux 
furent appellés arrières-vaflaux. Ceux-ci fous-inféoderent 
quelquefois encore une partie de leurs terres à d’autres 
vaffaux qui relevoient deux , & ces derniers à d’autres: 
de forte qu’en plusieurs endroits on vit. un échelon 
pômbreux d’arnères-vaffaux.
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dans les villages, &lçnqm de manant & 
de villain font devenus une injure.

Pour fe fortifier contre des vafïaux peu 
obéiflans& fouvent rebelles, les Rois affran­
chirent leurs bonnes villes, 8c Louis-le-Gros 
en donna le premier exemple.

Malgré les ufurpations, & le pouvoir des 
grands & des petits vafïaux, l’autorité 
royale conferva toujours une apparence de 
fuprématie & de fouveraineré, en ce que 
les grands vafïaux prêtoient au Roi foi 8c. 
hommage. De plus cet hommage étoit lige, 
çeft-à-dirc qu’il devoir être rendu par le 
vaffal en perfonne, qui, profterné à genoux 
devant Ion Seigneur, mettoit fes mains dans 
celles de ion fuzerain. Tel fut l’hommage 
qu’Edouard III, quoique maître de l’An­
gleterre , & de prefque la moitié de la 
France, fut obligé de rendre à Philippe 
de Valois.

Parmi les grands vaffaux de la Couronne 
il y en avoit douze, qu’on nommoit Pairs 
de France. Six étoient Laïques, & 'fix 
Ecciéfiaftiques.

Les Laïques étoient les Ducs de Bourgo­
gne, de Normandie & d’Aquitaine, les 
Comtes de Tholoze, de Flandre & Cham­
pagne.

Les Pairs Ecciéfiaftiques étoient & font 
encore, l’Archevêque Duc de Rheims,
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l’Evêque Duc de Laon, l’Evêque Duc de 
Langres, l’Evêque Comte de Beauvais, 
l’Evêque Comte de Châlons, & l’Evêque
Comte de Noyon.

Malgré le pouvoir que les grands vaflaux 
sctoient arrogé, ils né furent jamais entiè­
rement indépendans de la Couronne, de 
tems-en-tems il fe tenoit des Aflemblées
compofees des douze Pairs que nous venons 
de nommer, des autres vaflaux les plus con- 
fidérables, qu’on appelloit les Barons & des 
Evêques. Ceux-ci y tenoient le premier 
rang, faifoient un ordre à part, qu’on ap» 
peloit l’ordre du Clergé, & commeils étoient 
les feuls qui fuflent lire, ils avoient la plus 
grande influence dans ces Aflemblees. Les 
Evêques avoient aufli des fiefs comme les 
Barons & les grands vaflaux, ces fiefs 
étoient fujets au fervice militaire , ainfî que 
les autres j mais comme les Evêques ne pou- 
voient conduire eux-mêmes leurs troupes, 
ils avoient des vaflaux, fous le nom de 
Vidâmes, qu’ils chargeoient de ce foin : les 
Vidâmes d’Amiens, les Vidâmes de Chartres 
étoient des Officiers qui conduifoient les 
troupes des Evêques d’Amiens, des Evêques 
de Chartres, &c.

L’aflrauchiflement des bonnes villes, 
.commencé par Louis-le-Gros, & continue 
par fes fucceflcurs, fut imité par quelques



Il
vafiaux i mais ec qui donna principalement 
lieuauxaffranchiffemens, ce furent les guerres 
des croifades. La plupart des Barons epui- 
fés par les dépenfes que leur occafionnoit 
cette entreprife, vendirent leurs poffeffions, 
& prefquc toutes les villes, & un grand 
nombre de villages fe trouvèrent affranchis > 
ce qui fut' un grand renfort pour 1 autorité 
royale , qui des - lors commença a traiter 
avec fes vaffaux fur un ton different de 
celui qu elle avoir pris jufqu a ce moment. 
Saint-Louis, par fes établiflemens, & par la 
connoiffance des cas qu’on appella royaux, 
qu’il avoir réfervée à fes Officiers dans 
toute l’étendue du royaume , avoir frap­
pé les premiers coups fur l’hidre de la féoda­
lité. Philippe - le-Bel en frappa un bien 
plus marqué en appellant aux Affemblees 
Nationales les députés des communes, 
fous le nom de Tiers - Etat. Cet ordre, de 
citoyens qui jufques - là n’avoit joui d au­
cune confidération , devint dun grand 
fecours par les fubfides qu’il accorda au Roi.

Que feroient en effet devenus nos Rois 
au moment de l’invafion d Edouard III, 
Roi d’Angleterre, qui réclamoit la Cou­
ronne au nom de fa Mere, Fille de Philippe- 
le-Bel, après la inort des trois Fils de ce 
Prince, fi les communes, encore efclaves, 
çuflent été par-là dans 1 impoflibilite de
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payer les frais de cette guerre ? De forte 
qu’on peut dire que fi les Rois avoient 
rendu à leurs communes le plus grand des 
fervices, en les rétabliflant dans l’ufage de 
leur liberté j celles - ci payèrent ce bienfait 
en mettant les, defcendans de ces Rois 
en état de défendre leur Couronne contre: 
les attaques d’un ennemi aufli puiflant 
qu’Edouard, ce que n’euflent jamaisfait les 
grands ni les arrières-vaflaux , qui croient 
toujours en guerre entr’eux, & dont un 
grand nombre étoit dans le parti ennemi.

Ce qu’on dit ici des Barons ne peut 
recrardet la Noblefle actuelle. Combien y 
a-t-il de familles, qui fans le fecours des 
Don Titrier, fuffent en état de prouver leur 
defcendance de ces Barons ? & encore moins 
que les fiefs qu’elles pofsedent leur 'viennent 
par héritage de ces ancêtres? Le nombre 
en eft fi petit, que la Noblefle aétuelle ne 
fauroit tirer de-la aucune induétion pour fes 
prétentions,

Un autre établiflèment de Philippe-le- 
Bel, qui ne fut guères moins utile, ) dans 
ces tems - là du moins ), ce fut l’établiflement 
des parlemcns. Les Evêques & les Barons 
s’affembloient bien quelquefois pour tenir 
ce qu’on appelloit le parloir du Roi ; 
mais l’irrégularité de leurs feances faifoit 
languir la juftice & la rendoit prefque nulle. 



Philippe - le - Bel ordonna qu’un certain 
nombre d’Evêques & de Barons s’aflem- 
bleroient dans les deux principales villes de 
la Langue d’Oil, & la Langue de Hoc, 
qui écoientParis & Tholoze; qu’ils y feraient 
à demeure & y tiendraient des féances régu­
lières. Le Parlement de Paris fe mit aufli- 
tôt en fonction , celui de Touloufe n’y fut 
que plus de cent ans après.

Les Barons de ces Cours étoient fi igno­
rons qu’ils n’étoient pas même en état de 
lire les ordonnances d’après lefquelles ils 
dévoient rendre leurs jugemens. Pour les 
aider on leur adjoignit des Clercs ( t ), qui 
leur interprétoienr les ordonnances , & 
d’après l’avis defquels ils rendoient leurs 
jugemens.

Il arriva de-là ce qui devoir naturelle­
ment arriver, qu’à force de rendre des juge­
mens au nom des Barons, ces Clercs fe 
hafarderent aies rendre pour leur compte , 
& les Barons fe voyant débarralles d’une 
befogne qui leur étoit à charge, y con- 
fentirent de bon cœur , car il n’y avoir 
point encore d’épices. C’eft de ces Clercs

(i) Dans ce'stems de barbarie, il n’yavoit guèresque 
le Clergé qui lût quelque chofe, de-là tout homme qui 
favoit lire & écrire, étoit appellé Clerc ; de-là le nom de 
grand Clerc qu’on donnoit aux favans. Peut - être aufli 
queces adjoints des Barons étoient dans le commencement 
des hommes tirés du Clergé.
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qu’eft fortie la claffe des gens de robe; au­
jourd’hui fi nombreufe, fi puiflante, & 
comme les premiers de ces Clercs étoient 
vraifemblablement gens d’églife, leurs fuc- 
celfeurs ont porté fhabit long ou la robe, 
qui fut toujours l’habit du clergé, & le 
clergé qui l’avoit pris des Romains, fous 
l’empire defquels le Chriftianifme s’étoit 
établi, le conferva après la conquête des 
Francs pour fe diftinguer des Barbares.

On s’accoutuma bientôt à voir remplacer 
les ignorans Barons par des Clercs, qui du 
moins avoient quelque teinture du droit Ro­
main & des ordonnances de nos Rois. Peu-à- 
peu ces Clercs fe firent valoir, & pour les rendre 
plus expéditifs ou plus indulgens, on leur 
apportoit de petits paquets d’épices, qui 
dans ce tems-là étoient fort rares, & ces 
Jréfens devinrent fi fort en ufage, que les 

uges avoienç des magafins d’épicerie. Pour 
s’en débarrafl'er, ils commuèrent ces préfens en 
un droit en argent, qui s’eft tellement accru 
avec le tems, qu’aujourd’hui c’eft une chofe 
fort chere que les épices d’un arrêt.

Les Rois trouvèrent leur compte auffi à 
fe défaire des Barons. Les Clercs devenus 
Parlement, ne poffédoient point de fiefs, 
& par cette raifon étoient toujours prêts à 
fervir l’autorité royale contre les vaffaux : 
aufli léuffirent-ils peu-à-peu à les affoiblir. 
Ils augmentèrent le nombre des cas royaux 



reftreignirent les jurifdiâions des Seigneurs ; 
& enfin aflujettirent leurs jugemens à l’appel 
& à la révifion.

Ces coups dévoient fuffire pour abattre 
avec le tems l’autorité des Seigneurs. Le 
Peuple qui jufques-là. avoir été à la dif- 
crétion des poflelieurs de fief , s’accoutuma 
bientôt à reconnoître un pouvoir qui le pro- 
tégçoit contre l’oppreflion de ces petits 
tyrans, & qui le vengeoit quelquefois des 
outrages qu’il en efluyoit.

Les Aflemblées des Evêques & des 
Barons pour, le befoin de l’Etat avoient, 
jufqu’à Philippe-le-Bel, porté le nom de 
Parlement j lorfque les députés des com­
munes y furent admis fous le nom .de 
Tiers-Etat, ces Aflemblées prirent le nom 
d’Etats ^Généraux, & celui de Parlement fut 
donné à la Cour de juftice rendue fédentaire 
à Paris. C’eft ce nom de Parlement qui a 
donné naiflance aux grandes prétentions 
que les Cours de Juftice ont élevées dans 
ces derniers tems.

Les Rois trouvèrent dans les communes 
des fecours pour^ le > bien de l'Etat. Ce 
furent les Etats - generaux qui leur accor­
dèrent les aides, la gabelle & enfin la taille. 
Ces fubfides ne dévoient avoir lieu que 
pour la durée du befoin •, mais dans un 
tems où la Nation étoit dans la plus pro-
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fonde ignorance & n’avoit aucun principe? 

de, Gouvernement, on ne manqua pas de 
prétextes pour les perpétuer dès qu’une fois- 
ils fufent établis.

Charles VII , après k lexpulfîoh desi 
Anglois trouva le moyen de faire fentir à 
la Nation , la néceflité d’avoir une armée 
permanente, pour être toujours prête à re- 
poufler des ennemis ? qui lui avoient fait 
tant de mal, & qui pouvoient revenir à 
chaque inftant. Il lui démontra l’infuffifance 
du fervice des vaflaux, dont les uns par 
mauvaife volonté & les autres par négli­
gence, laifloient l’Etat expofé aux invafiônsZ 
Les vaflaux qui par-là voyoient leurs fiefs 
déchargés d’un fervice coûteux & pénible y 
cônfentircnt, & le Tiers-Etat fut bien aife 
de voir défarmer une Noblefle. qui tournoie 
fes armes bien plus fouvent contre lui, que 
contre les ennemis de l’Etat.

Pour payer cette armée permanente, 
on établit la taille. On croiroit que ce furent 
les poflcflèurs des fiefs, qui payèrent cette 
taille , au lieu du fervice auquel ils étoient- 
obligés J mais on feroj^loin de fon compte, 
Ce fut le Tiers-Etat feul qui fut chargé de 
cet impôt, &C non - feulement, la Noblefle 
nen paya point} mais l’impôt fut employé 
à payer ces mêmes Nobles, qui s’engagoient 
dans les armées, Sc qui au lieu de payer 

furent
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furent payés. Quant au Clergé > il ne par­
ticipa jamais aux fubfîdes, & quand on lui 
demandoit quelque chofe , il répondoit 
toujours comme le rat retiré dans un fro­
mage de Hollande.

Les chofes d’ici-bas ne nous regardent pas.

Larméé permanente facilita les entre* 
prifés des Rois, qui, d’abord s en fervirenr 
pour foumettre leurs vaffaux, & enfuite pour 
porter là guerre au-dehors » & c eft-là la 

, principale caüfe dé la dette Nationale.

La première entreprife 'de ce dernier 
genre fut la conquête du royaume de 
Naples, qui ne coûta que la peine de fe 
préfenterj mais qui fut auffi promptement 
perdu qu’il avoir été conquis. Les guerres du 
Milanôis entreprifes par' Louis XII t pour 
revendiquer les droits de fa Mere,' & les 
démêlés de François Premier avec Charles- 
Quint, entraînèrent auffi des guerres très-opi­
niâtres & très - coûteufes. Louis XI1, par 
amour pour fôn peuple & pour ne pas le 
fouler, forcé par les dépenfes qu’eritraînoienr 
Tes guerres, avoir vendu quelques charges de 
finance & de judicature; François Premier, 
qui n croit pas retenu par le même motif, 
poufla fes dépenfes bien plus loin , & ce 
fur fous fon-règne que le trop fameux



Chancelier Duprat rendit tontes les charges 
de judicature vénales j &, depuis ce moment, 
la fonétion fi importante de juger fes fem- 
blables n’a plus été confiée à celui qui avoir 
le plus de vertu, mais à celui qui avoir le 
plus de fortune.

Malgré les déprédations en tout genre que 
François I.er introduifit ou autorifa' dans 
les finances, fa mémoire doit être chere à 
tous les François, par le goût des Lettres 
qu’il fit renaître , & qui ont ramené les 
lumières dont nous recueillons aujourd’hui 
le fruit.

Sous Henri II, les guerres du dehors 
Continuèrent à obérer l’Etat, & fous les 
trois enfans de ce Prince, les guerres de 
Religion mirent le comble aux défordre 
des finances.' Les guerres ne furent pas 
le feul objet de dépenfe, & les favoris 
emportèrent une bonne partie de la fortune 
publique, par les dons exceflîfs qu’ils re­
çurent, & fur-tout par les conceffions de 
domaines, de péages, de forêts, &c. qui 
leur furent faites.

Les Rois hypothéquèrent d’abord leurs 
revenus pour plufîeurs années, ce que nous 
appelions aujourd’hui anticipation : enfuita 
ils créèrent des retires payables fur leurs
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revenus; & qu’on acquittait à l’Hôtel-dê- 
Ville.

Henri IV, à fon avènement, trouva les 
chofes dans un tel état de délabrement, qu’il 
ne pouvoir fuffire aux plus petites dépenfesj 
mais la fage & économe adminiftration 
de Sully fit bientôt voir quelles font les 
reflourcés d’un Etat comme la France. Que 
ne devons-nous pas efpérer aujourd’hui d’un 
nouveau Sully plus éclairé que l’ancien, 
fur-tout lorfqu’il fera aidé des lumières de 
la Nation âfl'emblée?

A ,1a mort d’Henri IV tout était déjà 
rentré dans l’ordre, mais la régence de fa 
Veuve, les guerres contre les Huguenots 
fous le miniftère de Luynes, & fur-tout les 
entreprifes de l’audacieux & defpotique Ri­
chelieu, renouvelèrent les plaies de l’Etat 
fous Louis XIII j & 1 avare Mazatin les 
agrandit confidérablement pendant la mino­
rité de Louis XIV.

Le fage & habile Colbert remplaça cet 
Italien & commença par rétablir l’ordre > 
mais, entraîné par l’ambition de Louis XIV, 
il fut emporté loin de fes mefures, & laifla 
en mourant l’Etat grevé de dettes cônfi- 
dérables. Le Commercé qu’il avoir mis eii 
vigueur, les manufactures de'luxe, dont la 
France jouiffoit prefquc exclufivement, &è

B 3n



-les arts qu’il avoir élevés à un très-haut degré; 
cuflent bientôt comblé ce vuide, fi les euerres 
continuelles & les batimens de Louis XIV 
ne l’euflent fans ceffe creufé Si approfondi 
à un tel point, qu’à la mort de ce Prince, 
malgré une quantité prefque innombrable 
de charges créées, & qui avoient rapporté 
des fommes immenfes, les dettes publiques 
fe mofitoiént à près de trois milliards. Quelle 
lodimel & quel poids accablant pour la 
Nation! On auroit beau parcourir l’hiftoire 
des Peuples anciens & des plus grands 
Empires , il feroit difficile. d’y trouver un 
exemple de pareilles dépenfes. Il eft tel 
royaume de l’Europe dont, avec une pareille 
foraine, on eût pu acheter le fonds & le 
mobilier.

Les opérations de la Régence effacèrent 
une partie de ces dettes, mais ne les payèrent 
pas. Le grand nombre de fortunes qui 
furent renverfées par le fyftcme & la foule 
de gens qu’on vit tout-d’un-coup paroître 
avec éclat, livrèrent la France'a cet efprit 
de cupidité, qui depuis a jette de fi pro­
fondes racines, fie qui déprave tout ce que 
la philofophie & les arts ont fait de bien.

Le miniftère de Fleury fiit tranquille & 
économe, l’Etat, fous cet Adminiftrateur, 
fe rétablit un peuj mais, en mourant, il 
le laiffa engagé dans une guerre ruineufe
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pour la fucceflion de la maifon d’Autriche,' 
& les dettes, à la fin de cette guerre, s’étoient 
énormément accrues. Louis XV, à la paix, 
ne les diminua pas. Pompadour & fes autres 
Maîtrefies le forcèrent, par leurs dépenfes, 
à établir le Vingtième, qui fut le premier 
impôt à demeure, qui pefa fur la tête des 
privilégiés j mais le Clergé ne voulut pas 
encore cette fois-ci fe mêler des chofes d’ici- 
bas.

On exigea des déclarations des biens de 
tous les particuliers. On voulut aflujettir le 
Clergé comme les autres Ordres à'ces décla­
rations, mais ils réuflirent encore cette fois 
à n’en point donner, & ils en furent quittes 
pour une légère augmentation du don gra­
tuit , qu’ils avoient coutume d’accorder tous 
les cinq-ans.

Dans la vérité, ce don gratuit étoit dans 
les anciennes formes de la Monarchie, que 
le Clergé, plus avife ou plus prudent que 
les autres Ordres, avoir fu conferver, & qui 
font clairement exprimées dans les Mémoires 
de Philippe de Comines, où il dit, page 
qnz de V édition de tfâG. « Doncques 

y a-t-il Roi,' né Seigneur fur terre, qui 
«ait le pouvoir, outre fon Domaine, de 
îî mettre un denier fur fes fujets, fans ottroy 

confentement de ceux qui le doivent 
» payer, finon par. tyrannie ou violence? n
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Or ce Philippe de Comines étoit le Mi- 
niftre favori de Louis IX, le Roi le plus 
defpote qui ait gouverné la France jufqu’au 
Cardinal de Richelieu. Mais fi le Clergé 
avoir le droit de délibérer fur le fubfide 
qu’on lui demandoit, & de l’accorder libre­
ment , il n’avoit pas celui de refufêr la 
déclaration de fes biens, ni de fe difpenfer 
de contribuer aux charges communes en 
proportion de fes facultés, qu’on ne pouvoir 
çonnoître que par une déclaration exaéte.

Pendant que l’Etat étoit dans la détrefïè, 
on voyoit de tous côtés s’élever des fortunes 
fubites, prefque toutes faites par des gens de 
finance j ce qui fuppofbit un grand défordre 
dans l’adminiftration ou du moins beaucoup 
de mal-adrefle. Ce ferait une hiftoire tres- 
curieufe & très-intéreflante, que celles des 
fortunes de finance^ depuis lé commencement 
de ce fiècle feulement. Le luxe que les Finan­
ciers étaloient dans cetems-là, & les dépenfes 
plus que folles qu’on leur vit faire, euffent bien 
dû .révolter le Peuple, fi, depuis long-tems 
façonné au joug & à la mifere il n’eût porté 
fa foumiffion jufqu’à craindre d’offçnfer les 
fang-fues qui le rongeoient.

A combien fe montait alors la dette 
publique? C’eft, je crois, ce que lesMiniftres. 
des Finances eux-mêmes euffent été bien 
çmbarraflés de dire& je fuis pèrfuadé quç
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jufqu’au règne de Louis XVI, ou du moins 
jufqu’au miniftère de l’Abbé Terray, aucun 
Miniftre des Finances né l’a fil avec exacti­
tude. Quand on étoit'preflé par le.befoin, 
on impofoit des taxes, on augmentoit les 
droits d’Aide, de Gabelle, de Domaine. Le 
Confeil rendoit dans le fecret des décidons, 
en vertu defquelles le Fermier vexoit les Pro­
vinces &: pour cent écus qu’il payoic au 
Fifc, on lui doiinoit occafion d’en extor­
quer mille au Peuple.

On étoit dans ces embarras, lorfque les 
Anglois commencèrent les hoftilites en 17 5 5, 
& ce ne fut pas une petite peine 'que de 
trouver des fonds pour 1 expédition de Mahon. 
Cependant il fallut faire fept campagnes, 
& trouver des reflburces; les emprunts fe 
multiplièrent, mais comme les Capitaliftes 
apportoient difficilement de l’argent, on fut 
obligé de payer des intérêts exceffifs. On 
impofa d’abord un fécond vingtième, enfuite 
un troifième > on doubla la capitation, on 
augmenta les droits des Fermes de 4 f. pour 
liv., quand la paix vint terminer les mal­
heurs & les défaites honteufes de cette guerre, 
les Peuples étoient depuis plufieurs années 
dans la plus extrême mifere, & une grande 
partie du numéraire étoit fortie du Royaume. 
Mais fi le Peuple étoit dans la mifere, les 
gens d affaires. s étoient engraiflés d’autanc.

B 4
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Outre les fortunes énormes que les Financiers 
avoient accumulées durant ces embarras, on 
vit arriver de l’armée une foule d’Employés, 
tant des vivres que des fourrages, qui éta- 
loient un luxe capable de faire envie aux 
plus riches financiers.

L’embarras continuel dans lequel les 
finances étoient durant cette guerre, en fàifoic 
changer le Miniftrc à tout inftant. Pendant 
ces révolutions de miniftère on vit Hans ce 
département un homme qui développa des 
idées, qui furent bientôt rejettées comme 
trop lumineufes pour ces ’ temps de rapine. 
Cet homme étoit Silhouette. On éloigna 
bientôt un Miniftre qui parloir de réformer 
les abus de la finance» & de tarir la fource 
dans laquelle les Courtifans, (les gens du j 
Confeil, quelques Magiftrats même des Par- 
Icmens puifoient à pleines mains.jLes idées 
de Silhouette furent' rejettées par fes fuccef- 
feurs ; mais elles germeront dans plufieurs 
têtes, & aufli-tôt que Louis XV eut fermé 
les yeux on vit reparoître fes plans, aggrandis, 
corrigés & perfectionnés.

Par l’établiflement des vingtièmes, on 
avoir cru foulager le Peuple en y faifânt 
également contribuer la Noblefle & les 
riches; cependant ce ne fut qu’un moyen 
de plus pour l’écrafer, parce que les eftima- 
dpns des riches. & des puiflans, n’ayant ésé 



portées pour la plupart qu’au quart de leur 
valeur reelle, en examinant la fomme que 
payoient les Privilégiés, on vit qu’ils pouvoient 
lupporter un fécond & trodièmc vingtièmes; 
& le Peuple, dont les eftimations avoient 
été portées à leur taux, & quelquefois au- 
delà, fe trouva obligé de payer plus que fon 
bien ne rapportoit de nef, parce que ces 
eftimations avoient été portées à leur jufte 
valeur, & quelquefois même au-delà, fans 
compter qu’il lui falloir en outre payer la 
taille, la capitation, les aides, les gabelles, 
loger les gens de guerre, aller à la corvée, &c. 
Aufti n’avoit-il jamais été fi chargé qu’il 
l’étoit à la fin de cette guerre, & cependant 
les charges n’ont fait qu’augmenter depuis 
ce tems.

On peut voir dans la collection des comptes 
rendus, qui a paru l’année dernière, qu’en 
1758 la Ferme générale étoit de ro8 mil­
lions , & en 1774, félon le compte de 
M. Turgot, elle étoit de 154 millions. Le 
produit des recettes générales, en 1758, 
étoit de 76 millions, & en 1774» de 140 
millions. Quelle furcharge!

Le Miniftere qui fuivit. la paix de 1763, 
ne fut pas plus économe qu’on ne l’avoit 
été pendant la guerre, & en. 1770, la dette 
fe trouvoit augmentée à tel point que le 
déficit qui, dans le gompte de 1764, n’étoit 
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qua 3 y millions, fe trouva à 63 par le 
compte de 1769. Ce fut alors que l’Abbé 
Terray frappa le grand coup de réduire les, 
refcriptions à moitié 3 ce qui ruina quehf|Ma 
particuliers innocens, mais dont le grand” 
effort tomba fur les gens à argent, qui méri- 
toient affez ce traitement par la dureté avec 
laquelle ils avoient rançonné l’Etat depuis 
longues années. On doit dire cependant 
quun Etat qui fe refpeéte & qui veut fe 
çonferver quelqu’ombre de bonne-foi, ne 
peut jamais employer de tels moyens.

En 1774 mourut Louis XV, après un 
règne de cinquante-neuf ans. La foiblefîe & 
les diflipations.de ce règne peuvent bien 
erre regardées comme une des principales 
caufës de l’embarras où nous nous trouvons, 
& qui a néceflïté les changemens qu’on va 
faire dans l’adminiftration des finances.

L’Abbé Terray, à qui l’on ôta les finances 
a la mort de ce Prince, fut remplacé par 
M. Turgot qui, malgré quelques défauts, 
fera immortel dans notre hiftoire, plus encore 
par le bien qu’il avoir projetté , que par 
celui qu’il a fait ; & la France n’auroit pas 
afjèz' de larmes pour le pleurer, fi le Ciel qui 
nous protège fi vifiblement, n’eût envoyé 
peu après, pour nous confoler de fa perte,, 
un homme qui, avec le même amour du 
bien, & le même zèle pour le falut de la

diflipations.de
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France, y marchoit d’un pas encore plus 
ferme & plus allure. C cft ■ ce Génie tuté-> 
laire qui, par un fort bien fatal à la France, 

. ayant été éloigné du timon des Finances 
pendant fept ans, vient dy être rappelle 
par un Roi Citoyen, qui jious prépare 
les plus heureufes deftinees. C’eft pendant 
l’éloignement de M. Nccker, que s’eft creufé 
1 abîme dans lequel nous fommes plongés, 
& dont nous ne pourrions jamais fortir fans 
la convocation des Etats-généraux.

Par le compte de M. Turgot, le déficit 
etoit de 37 millions, & par le fameux 
compte rendu de M. Necker en 1781, 
maigre les femmes énormes que coûtoit la 
Marine pendant la guerre, la recette fe 
trouva excéder la dépenfe de 10 millions, 
en prenant les dépendes fur le pied quelles’ 
étoient avant la guerre.

Que ne devoir-on pas efpérer d’un pareil 
ordre dans les affaires? Cependant le compte 
rendu public par ordre du Roi l’année der-- 
nière, fait monter le déficit à 160 millions.. 
Comment s’eft opéré ce vuide affreux? Quel 
cft 1 Adminiftrateur criminel qui, abufant 
de la confiance de fon Roi, a creufé» cet 
abîme? Ce feroit fans doute une des grandes 
tâches de l’Affemblée Nationale de le dé­
couvrir, fi, plus intereffée à le combler qu’à 
en connoître l’auteur, ce foin n’étoit plus
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tjue fuffifant pôùr occuper fon tems ; fur- 
tout lorfqu’elle fera obligée d’y joindre le 
travail pénible & délicat qu’exige une bonne 
& folide Conftitution. Ceft de ce travail 
que nous allons donner une petite notice» 
par le Catéchifme Suivant.
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CATÉCHISME 
PATRIOTIQUE.

Le plus ancien Gouvernement que nous 

connoiflions eft le gouvernement Patriarchal.' 
Les partifans de la Monarchie ont cru trouver 
dans ce gouvernement domeftique l’origine 
& la, primauté de tout gouvernement. Abra­
ham , félon eux, étoit un Roi qui gouvemoit 
en bon pere fa famille & fes nombreux 
efclaves. Les partifans du gouvernement 
populaire ne manquent pas de raifons pour 
faire valoir leur opinion, & l’Ariftocratie 
elle-même a trouvé des défenfeurs. Comme 
le gouvernement Monarchique eft le plus 
falutaire, fur-tout à un grand Etat, & qu’il 
n’eft d’ailleurs pas queftion de changer ce 
qui exifte, mais de l’améliorer, nous nous 
contenterons de donner une idée des défi­
nitions des différons Gouvernemens.

On en compte de quatre efpèces j la 
Démocratie, l’Ariftocratie, la Monarchie 
& le Defpotifme.

Lé mot Démocratie vient de dçux mots
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grecs, demos, qui veut dire Peuple \ & 
kratos3 qui veut dire force & puiflance; 
la Démocratie eft donc la puiflance du 
Peuple.

L’Ariftôcratie vient auffi de deux mots 
grecs, aresy qui veut dire mars ou armes, 
& kratos, force & puiflancé; l’Ariftocratie 
Veut donc dire puiflance des armes ou: force 
des Principaux.
■ La Monarchie vient également de deux 
mots grecs, mono s 3 qui veut dire feul, & 
arke, principe , puiflance; ainfî, la Monar­
chie eft la puiflance d’un feul.

Le mot grec defpotes veut dire Maître 
& Seigneur; ainfi, le Defpotifme eft le 
gouvernement où un feul règle tout par 
fa volonté & fon caprice.

Le Gouvernement démocratique eft donc 
celui où le Peuple en corps délibéré fur 
les loix qui lui conviennent» On fent bien 
qu’un pareil gouvernement ne peut convenir 
qu’à un état compofé d’une feule ville, & 
qu’auffi-tôt qu’il a feulement dix lieues de 
diamètre, il eft prefque impoffible que tous 
les habitans fe réunifient en un feul lieu; à 
proportion que l’étendue de l’Etat s’accroît \ 
la réunion des individus devient toujours 
plus difficile, & les principes de la Démo­
cratie s’altèrent; mais un Etat qui n’auroit 
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qu’une petite étendue feroit fi foible, qu’il 
feroit expofé aux invafions. Pour y remédier, 
on a donc été obligé d’altérer les principes 
de la Démocratie aufli-tôt que l’Etat avoir 
un peu d’étendue, & au lieu de réunir le 
Peuple en corps, les différens cantons où-, 
les différentes villes ont choifi parmi eux 
un ou plufieurs de leurs membres qui fe 
font réunis en un lieu défigné, & là ont 
fait ce qu’auroit fait la Nation entière, fi 
elle avoir été afiemblée en corps. Tel eft 
le gouvernement de la Hollande & celui 
de la Suifle, avec un grand nombre dé 
modifications qu’il feroit trop long de dé­
tailler, mais qui participent de l’Ariftocratie.

Le Gouvernement Ariftocratique*, pro­
prement dit, eft celui où un certain nombre 
de familles, ou bien un corps de Noblefle 
héréditaire , font feuls en poffeffion de 
gouverner, fans que le Peuple foit jamais 
confulté. Tels font les gouvernemens de 
Venife & de Gènes. Ainfî , quand nous 
avons dit qu’en Suifle ou en Hollande le 
gouvernement participe de l’Ariftocratie, 
ce n’eft pas parce qu’ils élifent des Députés 
pour les repréfenter, mais parce qu’il y a 
des cantons où le pouvoir & les magiftra- 
turcs ne fortent pas d’un certain nombre 
de familles. De tous les gouvernemens, 
l’Ariftocratique eft le plus opprefleur.
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Le Gouvernement Monarchique, eft celui 

où un Prince, défigné par la naiflance, 
gouverne félon les loix confenties par la~ 
Nation aflemblée, & c’eft le gouvernement 
fous lequel nous avôns le bonheur de vivre 
en France» Ce gouvernement dont les vrais 
principes avoient été méconnus jufqu’à nos 
jours, va être fondé fur une bafe ftable, 
& cela par la munificence & la générofité 
de Louis XVI, actuellement régnant, qui 
vient d’ordonner que la Nation s’afl'embleroit 
pour délibérer fur fes intérêts & fur les loix 
qui peuvent aflurer à jamais fon bonheur j 
& c’eft ici le lieu de faire fentir l’avantage 
que nous donne letabliflement de la Loi 
Salique, c’eft-à-dire de cette loi qui afliire 
la fucceflion au trône à des Princes de race 
Françoife, & qui, par cette raifon, font 
portés à regarder le Peuple comme leur 
famille. Croit-on que des Princes d’une 
Dynaftie étrangère euflent librement con- 
fenti, comme le fait Louis XVI, à fc 
détacher de quelques prérogatives , vaines 
à la vérité, puifqu’elles n’eulfent jamais pu 
faire fon bonheur, & qu’en y renonçant, 
il aflure celui de fon Peuple. Par un amour- 
nre, trop ordinaire aux Princes qui ne 

ntent pas un tendre attachement pour 
•leurs fujets, bien loin de relâcher, ils euflent 
voulu reflerrer les liens qui les enchaînoient.

Au lieu
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Au lieu qu’un Roi, né parmi nous, dont les 
ancêtres font fur le trône prefque depuis 
la naiffance de la Monarchie, ne craint 
pas & ne doit pas craindre que fes Peuples 
méconnoiflent jamais fes véritables droits, 
qui leur font encore plus néceflaires & plus 
utiles qu’à lui.

Le gouvernement Defpotiquc eft celui 
où un feul, fans loix & fans principes, dirige 
tout par fa feule volonté & fon caprice.

Montefquieu, voulant donner une idée 
du Defpotifme, a dit : Quand les fauvages 
,5 de la Louifiane veulent avoir du fruit, 
•h ils coupent l’arbre au pied & cueillent le 
55 fruit. Voilà le Defpotifme. i)

On peut remarquer à ce fujet que le 
gouvernement Monarchique & le Defpo- 
tique font les meilleurs de tous, lorfqu’ijs 
font entre lès mains d’un bon Prince; mais 
comme il. eft prefque impoflible que ja 
bonté & les lumières fe trouvent réunies 
dans plufîeurs générations fucceflives , il 
arrive que le gouvernement Defpotique eft 
livré à des Miniftres ou à des gens qui, {pus 
le nom du Prince, vexent & écrafent le 
Peuple; au lieu que lé gouvernement Monar­
chique, qui eft fournis à des loix ftables, ne 
doit pas éprouver cette altération lors même 
que les Princes en font ou foibles ou igno- 
rans. En général, .ces. deux fortes de gou-
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vernemens font dans la plus grande crife, 
à proportion qu’ils s’approchent de l’Arif- 
tocfatie, ç’eft-à-dire, à proportion que les 
Délégués du Prince, ont plus de pouvoir. 
Dans le Defpotifme, chaque Délégué du 
Prince eft comme le Prince lui-même, & 
ceux que le Délégué opprime n’ont de 
reflource que dans la perfonne du Prince. 
Mais combien de peines n’ont pas le pauvre 
ou le foiblepour parvenir aux pieds du trône? 
Combien de moyens n’a pas un opprefleur 
puiflant & riche pour les en écarter? Dans 
la Monarchie, au contraire, fi le Prince ne 
furveilloit pasfesDélégués, la Nation afl'em- 
blée lui dénonceroit les délinquans, & ils 
feroient aufli-tôt punis. Par cette raifon , 
on peut dire que le Gouvernement Monar­
chique , tempéré par les Loix , & dans 
lequel la Nation aflemhlée délibéré fur les 
befoins de l’Etat, & donne fon avis fur 
les Loix qui lui conviennent, eft au moins 
aufli avantageux aux Princes qu’aux fujets, 
en ce que c’eft dans ce gouvernement feul 
que le Prince peut trouver fa fûreté j que 
c’eft par la furveillance naturelle à ce gou­
vernement qu’il peut obtenir le calme qu’une 
vraie folitude lui rendroit impoflible fans 
ce fecours ; & que c’eft par ce feul régime 
qu’il peut établir la profpérité au-dedans, 
& fe faire refpeder au-dehors.



Demande. Queft-ce donc que le Gou­
vernement de France ?

Réponje. C’eft un Gouvernement Monar­
chique.

D. Queft-ce qu’un Gouvernement Mo­
narchique î

R. Le Gouvernement Monarchique eft 
celui qui eft entre les mains d’un feul, fous 
le nom de Prince ou de Roi j ainfî, le Roi 
de France eft lui feul chargé du Gouver­
nement du Royaume.

D- Qu’eft-ce que gouverner un Royaume?

R. Gouverner un Royaume c’eft veillet 
à l’exécution des Loix.

D. Eft-de là tout ce qui concerne les 
fondions d’un Roi?

R. LeS fondions d’un Roi 'font innom­
brables ? & quand il a de vaftes Etats il 
lui eft impoflïble de les remplir à lui feul. 
Il doit d’abord faire refpeder la Religion j 
& ne confulter que le mérite dans le choix 
de fes Miniftresi il doit enfuitc établir des 
Juges, poùr décider les différends des parti­
culiers7, punir les crimes, & veiller à ce 
que ces Juges rempliflent leurs fondions 
avec intégrité j il doit protéger l’Agriculture 
fie le Commerce > & prendre garde que 
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tes deux arts, fans lefquels la Société né 
fauroit exifter, ne foicnt ni cmbarraiTés par 
des réglemens nuifibles, ni écrafés par des 
contributions trop fortes; il doit encourager 
les arts & le travail ; il doit veiller à la 
difcipline des Armées de terre & de mer ; 
il doit traiter des intérêts de l’Etat avec les 
Princes voifins, &c. &c.

D. Comment le Roi peut-il étendre fa 
.vigilance fur tant d’objets?

R. Le Roi ne pourroit y fuffire s’il ne 
choififfoit des Miniftres capables pour l’aider 
dans fes fondions & fe partager entr’eux 
les départemens. L’un eft chargé de diriger 
les finances, l’autre eft chargé de ce qui 
concerne la guerre, un troifième de ce qui 
concerne la marine, un quatrième de l’inté­
rieur & de la police du Royaume, & un 
autre enfin eft chargé de veiller à ce qui fe 
pafle dans les pays étrangers, de traiter avec 
les dift'érens Souverains, &'de faire obferver 
les conventions qui ont été arrêtées avec 
eux. Celui-ci eft toujours Miniftre d’Etat, 
& entre au Confeil ; privilège que n’ont pas 
les autres Miniftres, qui n’y entrent que 
lorfque le Roi les y fait appeler.

Lé premier en dignité de tous ces Mi­
niftres eft le Chancelier de France, qui 
eft chargé de ce qui concerne la Jufticè; 
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mais rarement il arrive qu’il foit MiniftreJ 
c’eft-à-dire, qu’il entre au Confeil d’Etar. 
Le Chancelier eft ordinairement nommé 
pour la vie, & le Roi ne peut le changer.

D. Ces Minières peuvent-ils faire deÿ 
Loix î

R. C’eft par le travail de tous fes Miniftre s 
& par le fecours de l’Affemblée Nationale, 
que le Roi vient à bout de remplir fes 
fonctions.

D. Qu’eft - ce que l’Affemblée de la 
Nation?

R. La Nation , proprement dite , ne 
peut pas s’affembler, le Royaume eft trop 
vafte & trop peuplé pour cela ; m ais on a divifé 
le Royaume en cantons ou bailliages con­
tenant au moins cent mille habitans. Dans 
ces cantons, chaque paroiffe s’affemble & 
nomme un député par cent feux quelle 
contient. Ces députés qu’on nomme Elec« 
leurs s’affemblent au chef-lieu du canton , 
& choififlent, ou parmi eux, ou parmi les 
autres membres du canton, ceux qui doivent 
repréfenter la Nation.

Dans un canton qui a cent mille habi­
tans, on choifit un membre du Clergé, 
un de la Nobleffç & deux du Tiers-Etat.

C 5



D. Pourquoi ne choifît-on qu’un membre 
du Clergé, qu’un de la Nobleffe, & qu’on 
en choifit deux du Tiers-Etat ?

R. C’eft parce que le Tiers-Etat eft 
incomparablement plus nombreux, & que 
le Clergé & la Noblefle réunis' ne font pas 
le cinquantième de la Nation j tout le refte 
eft du Tiers-Etat,

D. Pourquoi donc le Tiers-Etat n’a-t-il 
pas cinquante fois plus de députes ?

R, Parçe qu’anciennement le Clergé & 
la Nobleffe étoient feuls aflemblés, & quç 
le Tiers-Etat n’ayant été admis que tard à 
çes Affcmbléçs, on ne lui donna d’abord 
quune voix fur trois. Il eft, vrai que peu 
dé tepis apres, & fous le régné du Roi 
Jean , pendant qu’il étoit .prifonnier en 
Angleterre, les malheurs du Royaume 
le befoin qu’on avoir du Tiers-Etat, firent 
quon lui donna la moitié des vpij, & qu’on 
y délibéra en commun} qu’aux Etats dç 
Tours on fuivit la même méthode 5 mais, 
pendant les guerres de Religion & de la 
Ligue, pn le réduifit de nouveau à déli­
bérer féparément, & à n’avoir qu’une voix 
comme les autres Ordres. ‘Louis XVI, en 
convoquant les Etats-généraux du Royaume, 
a jugé jufte de lui donner autant de voix 
qu’aux autres Ordres réunis.
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D. Quarrivera-t-il de cette fupériorité 

des membres du Tiers 5
R. Il arrivera que fi les Etats délibèrent 

en. commun comme aux Etats de Paris, 
fous le Roi Jean, & aux Etats de Tours,, 
fous Louis XI, légalité des fuffragés 
du Tiers à celui des deux Ordres Privi­
légiés empêchera que ceux-ci ne faifent 
des réglemens contraires à fes intérêts, &? 
ne maintiennent l’inégalité extrême, dans 
la répartition des impôts, qui a exifté depuis 
tant de fiécles jufqu’à nos jours, & qui 
faifoit que ceux qui avoient le plus, étoient 
précifément ceux qui payoient le moins. Il 
arrivera aufli qu’on parviendra plus aifément 
à abolir les Loix qui aviliflent cet Ordre, 
fans aucun profit ni avantage pour les deux 
autres. Il en arrivera encore que tous les 
Ordres fe trouvant ainfi mêlés, & déli­
bérant enfemble, oin fe déshabituera de ces 
diftinétions d’Ordres, qui font aujourd’hui 
qu’un parvenu , riche d’un million, avec 
lequel il a acheté des terres & une charge 
de Secrétaire du Roi ou de Tréforier de 
France, fe regarde comme un être fupé- 
rieur au Plébçïen, dont les Ancêtres ont 
préféré la vertu &: la bonne-foi à des richeïfes 
mal-acquifes ; & l’on peut dire à cette 
occafion que fur cent fortunes qui ont fait 
ennoblir les familles, il y en a, fans aucune

C 4
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exagération, quatre-vingt dont les defeen- 
dans n ont qu a rougir ; cependant la moitié 
de la Ndblefle, au moins, eft compoféç 
de ces ennoblis depuis cent ou deux cens 
ans.

D. Mais fi les Etats ne délibéraient pas 
en commun, & que les yois Ordres s’affieim 
blaïTent féparément?

R. Il en arriverait vraifemblablement un 
grand défordre, dont il eft difficile de cal­
culer les conféquences, & quand même on 
le pourrait, il ne feroit pas prudent de s’y 
livrer.

JD, Vous m’avez bien dit que les deux 
Ordres privilégiés avoient confervé la moitié 
des voix, parce qu’anciennement ils étoienr 
tout, mais cettç raifon ne me paraît pas 
fuffifante.

R. On peut en donner d’autres; d’abord, 
quoique le Tiers-Etat foit cinquante fois 
plus nombreux, il n’eft pas cinquante fois 
plus riche ; bien s’èn faut, & la repréfen- 
tâtion à l’Aflemblée nationale ne doit pas, 
feulement être calculée fur la population, 
il faut auffi avoir égard à la propriété : 
D’ailleurs, comme dans les Etats-généraux 
il doit principalement être queftion de les 
dépôüillçr dç leurs privilèges pécuniaires , il 
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paroît jufte qu’ils foient en aflèz grand nombre 
pour donner un confentement valable à ce 
nouvel arrangement, & pour défendre la 
prérogative de leurs rangs ou leurs droits 
honorifiques, fi on tentoit de les attaquer.

D. Mais quand ces droits feront réglés, 
ne feroit-il pas jufte d’établir une proportion 
plus exaéte dans la repréfentation nationale?

R, Il feroit à fouhaiter, pour la paix 8ç 
pour le bien général, qu’il n’y eût qu’un 
feul Ordre dans l’Afiemblée, & que la qua­
lité la plus précieufe d’un François fut 
d’être citoyen ; mais comme il y ahra tou­

jours beaucoup d’individus qui tiendront 
davantage à leur amour-propre & à leurs 
diftinétions, qu’au bien général ; que ces indi­
vidus toujours puiflans par leur rang ic par 
leur fortune, chercheront à altérer la conf-, 
titutiôn & préféreront de voir la France 
pauvre & fans confidération au - dehors, 
pourvu qu’ils y priment & y fafient leurs 
volontés j il -feroit peut-être utile, qü’après 
que les Etats auront réglé en commun tout 
ce qui concerne la conftitution à donner 
au Royaume, & la manière de distribuer 
les charges & de taxer les Provinces, ce 
qui entraîneroit trop de longueur s’il étoit 
traité dans des chambres Séparées ; il fèroic 
Vtile, dis-je, de fe féparer en deux chambres^ 
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dans l’une defquelles feraient compris les 
Nobles & les Grands, & dans l’autre les 
Plébïécns, ou les Communes ; avec cette 
différence, que la feule chambre des Plé­
béiens aurait droit de propofer les Loix 
ou Réglemcns, & que l’autre n’auroit que 
la faculté d’approuver ou d’empêcher. Les 
Miniftres concerteraient avec les Communes, 
les Réglemens que la Couronne jugerait 
à propos de faire, & quand ils feraient d’ac­
cord, on les enverrait à la chambre des 
Nobles, pour y donner leur confentcment, 
ou les rejetter.

D. Vous ne parlez que d’une chambre 
des Nobles, pourquoi ne dites-vous rien du 
Clergé?

R. Le Clergé n’a jamais dû faire un 
"Ordre féparé; cependant, comme il exifte, 
il ferait fondu dans l’Ordre de la Noblcffe, 
ou plutôt dans la chambre des Privilégiés 
qui n’auroient plus de privilège, & l’on 
conviendrait d’un certain nombre d’Evêques 
de cinquante par exemple, qui auraient 
féance dans cette chambre haute.

D. Et les autres membres qu’on appelle 
le bas-Clergé, où les placeriez-vous?

R. Si on le jugeoit à propos, on pourvoit 
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leur donner entrée dans la chambre des 
Communes. Mais je penfe que les Curés 
font trop néce irai res dans leurs paroifles, 
ainfi que les Juges dans leurs Jurifdiétions, 
& que, par cette raifon, on ne devrait ad­
mettre ni les uns ni les autres dans l’Aflem- 
blée nationale. Quant aux Chanoines & 
aux Communautés Religieufes, qui n’ont 
pas des fonctions aufli importantes, il ne 
me paroîc pas qu’il fût convenable que Je 
bas-Clergé ne fût repréfenté que par ces 
fortes d’Eccléfiaftiques.

I), Et la chambre des Nobles, ou la 
chambre haute, la rendriez-vous éleétive ou 
héréditaire?

R. Je voudrais quelle fût mi-partie de 
Membres électifs & héréditaires ; d’abord 
on pourrait en fixer le nombre à quatre 
cens, parmi lefquels il y aurait cent cin­
quante Pairs héréditaires , dont cinquante 
Ducs, cinquante Comtes ou Marquis, & 
cinquante Barons, que le Roi créerait à 
fon choix, en confervant ceux qui exiftent 
déjà, fans jamais excéder le nombre de 
cent cinquante; enfuité cinquante Evêques 
çleétifs, & deux cens membres de la No­
blefle élus tous les trois ans.

Je voudrais aufli que l’élection de ces 
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Membres de la Noblefle & du Clergé fu& 
faite par la Nation en corps, & non par 
les membres de ces Ordres feulement.

D, Mais la formation d’uhe pareille 
Chambre ne feroit-elle pas la même chofe 
que la Cour plénière qui a excité tant de 
réclamations?

R- La Cour plénière ne peut être com- 
parée à la chambre des Nobles dont je viens 
de parler ; d’abord parce que cette chambre 
feroit balancée par celle des Communes, 
cnfuite parce que les membres de la Cour 
plénière étoient, pour la plupart, élus par le 
Roi, & qu’ici ceux qui feroient éle&ifs, & qui 
doivent toujours faire le plus grand nombre, 
feroient nommés par. la Commune. En 
outre, dans la Cour plénière, on y faifoit 
entrer la Grand’Chambre du Parlement, 
ce qui entraînoit les plus grands inconvé- 
niens; car il eft contre tout bon principe & 
contre la fûreté même, qu’un Juge qui exé­
cute les Loix puifl'e contribuer à la formation 
de cçs Loix. Les fonctions d’un Juge ne 
lui donnent par elles - mêmes que trop 
d’autorité, & il feroit bien à délirer qu’on 
pût employer la méthode des Jurés, une 
au civil qu’au criminel. S’il arrivoit jamais 
que le même homme qui, dans ce moment^ 
çi, difpofedç ma fortune & de ma viç>
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pût aufli contribuer à faire les Loix, il 
deviendrait le vrai tyran de la Société.

D. En parlant de l’Aflemblée Nationale 
& de la manière de la compofer, vous ne 
dires pas ni en quel rems, ni par qui elle 
doit être convoquée?

K. Il n’cft pas difficile de répondre par 
qui elle doit être convoquée. Cette préro­
gative ne peut appartenir qu’au Chef de 
l’Etat, c’eft-à-dire, au Roi. Lui feul a le 
droit d’avertir les Peuples du moment où 
il convient de s’aflembler & d’aflïgner le 
lieu propre à cette Aflemblée. .

D. Mais l’Aflemblée Nationale ne pour- 
roit-elle pas, en fe féparant, convenir du 
moment de la réunion & du lieu où Ion 
s’affembleroit ?

R. D’abord ce ferait ôter à la préro­
gative Royale un de fes plus beaux droits ; 
mais ce n eft pas fans de bonnes raifons 
que cette prérogative a été accordée au 
Roi. En effet, fi, dans les divifions fi com-> 
tnunes & prefque inévitables dans les grandes 
àflemblécs, il atrivoit que les membres fe 
féparaflent en deux ou plufieurs partis, à 
quel figne reconnoîtroit-on le véritable? Au 
lieu que l’Aflemblée convoquée par le Roi 
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porte avec elle tous les caraétères de 1 egaA 
lité, &c en quelque nombre que fuflent les 
membres aflemblés dans le lieu qui n’auroit 
pas été défigné par le Roi, on ne pourroit 
les reconnoître pour les vrais Repréfentans 
de la Nation. 11 eft vrai qu’en pareil cas il 
feroit prudent de ftatuer que les membres 
aflemblés dans le lieu défigné par le Roi, 
ne pourraient faire des Loix, s’ils ri’excé- 
doient la moitié du nombre fixé par les 
réglemens pour compofer l’Aflemblée Na­
tionale.

D. Et pour le tems de la convocation , 
& le retour périodique des Aflemblées, 
comment régleriez-vous cela?

R. Il y a tant d’avis différens fur le retour 
périodique de ces Aflemblées, qu’il eft allez 
difficile de fe décider : cependant, puifqu’il 
faut prendre un parti, je perife que le plus 
fage & le plus utile feroit quelles fuflent 
annuelles., & je vais expliquer les raifons 
qui me déterminent à cet avis.

C’eft fans doute au Roi qu’il appartient 
de faire l’emploi des deniers accordés par 
la Nation aflemblée, en les appliquant aux 
objets qui ont été convenus entre la Nation 
& lui ; ce feroit cependant attaquer la pro­
priété qui appartient à chaque Sujet, s’il 
étoit permis à des Miniftres Avides d’exiger,



de qui que ce foit, un fol au-delà de ce qui 
a été jugé fuffifant par la Nation affemblée. 
Mais , dans un Etat auffi vafte que la
France, il eft difficile qu’il fe paffe une 
feule année qui n’exige quelque fecours 
extraordinaire, quelquefois même d’une telle
importance, que la vie de plufieurs milliers 
de citoyens en dépende. Comment faire 
alors pour fe procurer des fecours? Lèvera - 
t-on cet argent fur le Peuple ? Mais la Nation 
n’eft pas affemblée, & fans fon ordre, il eft: 
impoffible de lever la plus petite contribu-J 
tion. Mettra-t-on en dépôt une fomme pour 
les cas fortuits? Mais il eft dangereux que 
l’ambition de quelque Miniftre ne le porte 
à fe fervir de ces fommes, pour engager 
l’Etat dans quelque guerre ou entreprilc 
dangereufe ; & dailleurs les contributions 
énormes qu’exigent les befoins aduels ne 
permettent pas de lever lur le Peuple au- 
delà de ce qui eft néceffaire : ce fera bien 
allez qu’il fe décide à ces facrifices, lorfque 
fon ame fera émue par les malheurs qu’il 
aura fous les yeux.

On ne peut, fans doute, pas contefter 
que le Roi ne foit plus intéreffé à la prof- 
périté de l’Etat qu’aucun Sujet, ou même 
qu’aucun Corps; mais la Nation •entière y 
eft encore plus intéreffée, & c’eft à elle à 
juger ft les malheurs qu’on lui prôpoïé de



réparer, où fi les projets d’amélioration ou 
d’agrandiffement qu’on lui préfente, méritent 
les facrifices qu’on exige d’elle, & quelle 
ne fait fouvent qu’aux dépens de la fub- 
fiiftance des pauvres. Ce font ces confidé- 
rations, & fur-tout les abus qui s’étoient 
fgliffés dans l’adminifttation des deniers 
publics, qui ont déterminé le Roi à accé- 

'der aux vœux de la Nation, & à corifentir 
quelle fût aflemblée pour veiller à fes inté­
rêts. C’eft-là ce qui l’a fait renoncer pour 
/toujours à*lever aucun fubfide qui n’eût pas 
•été délibéré & confenti par elle : aéte géné­
reux & magnanime, qui met Louis XVI 
au-deflus de Louis XII & d’Henri IV, 
autant que le dix-huitième ficelé eft au- 
deflus de ceux de -ces deux grands Rois. 
Si donc la Nation étoit affemblée tous les 
ans, elle feroit, dans tous les cas, à portée 
de donner les iecours que des malheurs im­
prévus pourroient exiger.

D. Je conçois à préfent, que pour lever 
quelque fubfide que ce foit, il faudra quil 
ait été confenti. par la "Nation aflemblee, 
c’eft-à-dire par les Députés que chaque can­
ton aura choifis; mais ce choix une fois 
Lait, fera-t-il pour la vie ?

R. Il feroit très-dangereux que les Mem­
bres élus, pour repréfenter la Nation, fe 

fuftent
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fuffent pour leur vie, ou même pour de trop 
longues années, parce qu’ils s’habitueroient 
facilement à l’exercice de ce pouvoir j & 
que ce feroit établir l’Ariftocratie, qui eft 
le plus affreux des Gouvernemens ; mais il. 
faut cependant que les mêmes membres 
confervent leur commiflion affez de tems, 
d’abord pour s’inftruire des affaires, &: en- 
fuite pour pouvoir fuivre les plans qu’on 
auroit formés, & leur donner une certaine 
confîftance»

X). Comment vous ÿ prendriez-vous pour 
remédier à l’inconvénient de l’Ariftocratie ?

R, Pour cela il y aurait deux moyens -, le 
premier feroit de faire une élection générale, 
& de renouveller ainfi tous les membres 
de l’Affemblée ; l’autre , d’en renouvelle? 
une partie tous les ans, comme on femble 
le delirer dans ce moment. Le premier 
moyen auroit l’inconvénient de . préfenter, 
dans les premières féances de la nouvelle 
Aflemblée, un trop grand nombre d’Elus 
nouveaux, & qui ne feroient ni au fait des 
formes, ni peut-être au fait des affaires. Le 
fécond auroit, à mon avis, de plus grands 
inconvéniens encore, en ce que ne renon* 
vellant tous les ans qu’une partie des Députés, 
les nouveaux venus n’y domineraient jamais, 
& que ii une fojs ce corps de Députés
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Nationaux étoit corrompu , les nouveaux 
venus, ne pouvant faire la loi, s’habitueraient 
a penfer comme les autres, & il n’y aurait 
aucun remède pour ramener cette Aflemblée 
au bien. Ainfi, malgré le défavantage d’avoir 
tous les trois ou quatre ans un grand nombre 
de membres nouveaux, je préférerais, fans 
héficer, cette méthode, parce que, fi le 
corps des Députés fe laifloit corrompre , 
on auroit lefpérance de mieux rencontrer 
lors d’une nouvelle élection, & que d’ailleurs 
la crainte de voir perpétuer la corruption, 
rendrait plus attentif fur les choix. Au fur- 
plus, qu’on fe décide à les renouveller tous 
à-la-fois ou une partie tous les ans, je crois 
que la commiflïon de chaque Député devrait 
être pour quatre ans, #rems trop court pour 
leur donner l’habitude du pouvoir, ou pour 
faire oublier à la Nation le droit quelle a 
de les furveiller.

D. Mais û les Miniftres, par quelque 
intérêt particulier, ou pour étendre les bornes 
de leur autorité, refufoient d’afîembler la 
Nation, ne pourrait-elle pas s’aflembler elle- 
même |

R. Nous avons dit que la convocation, 
faite par.le Roi étoit la feule marque diftinc- 
tive à laquelle on pût rèconnoître la véri­
table & légitime Aflemblée j ainfi , aucune
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autre manière de s’aflcmbler ne peut être 
valable.

Mais il eft facile de trouver un remède 
à cette mauvaife volonté des Miniftres s’il 
s’en trouvoit quelqu’un d’aflez pervers pour 
vouloir éviter cette convocation. Le Roi, 
avons-nous dit, a renoncé à fufage qui s’étoit 
introduit d’impoferja Nation, & aujourd’hui 
on ne lèvera plus d’impôts qui n’aient été 
confentis par l’Afl'emblée générale, & pour 
le tems qu’elle les aura, jugés néceflaires^ 
Cette Aflemblée n’a donc qu’à fixer le 
terme auquel les impôts. confentis doivent 
cefler, &, comme nous avons déjà dit, 
qu’il ferait convenable que l’Aflemblée fût 
annuelle, elle n’a qu’à les accorder pour 
un an feulement.

D. Et à quoi fêrvira-t-il de borner cette 
conceflion à un an?

R. L’avantage en eft facile à démontrer. 
Lorfqu’au bout de l’année les Provinces ne 
■verront point arriver l’ordre de l’Aflemblée 
Nationale de continuer la levée des impôts, 
elles ceflèrônt de payer , & les Miniftres. 
ne recevront aucune des ïbmmes qui leur 
font néceffai res'pour les différens départe- 
mens ; alors ils feront bien forcés d’employer 
les moyens qui peuvent leur en procurer, 
comme il n’y en a pas d’autre que l’Aflemé

D Z



blée Nationale, ils feront la convocation, 
& afïez à tems pour que ces ordres puiflent- 
arriver avant la ceflation de paiement.

D. Mais fi les Miniftres s’obftinoient SC 
préféraient le défordre & l’anarchie ;

R. C’eft un cas qu’on ne peut fuppofer. 
D’abord le Roi, avons-nous dit, eft plus 
intéreflé qu’aucun fujet ôç qu’aucun corps 
à la profpérité de l’Etat, & ce feroit tra­
vailler contre fes intérêts que d’en agir ainfi. 
Si donc quelque Miniftre étoit afïez infenfé 
pour vouloir perdre l’Etat &: le Roi, il 
faudrait bien agir illégalement dans un Etat 
où il n’y aurait plus de Loi j mais comme 
le défor dre n’a point de règles, il nous eft 
impoflible d’en tracer,

D. J’ai à préfent une petite idée de ce 
que vous appeliez Aflemblée nationale; mais 
ce n’eft pas tout d’aflembler la Nation, il 
faut favoir- ce quelle fera ;

R. Ce feroit porter fes prétentions bien 
loin, que de vouloir tracer à un Corps, 
compofé de ce qu’il y a de plus éclairé 
dans la Nation, la règle de ce qu’il doit 
faire, & je n’aurai garde de m’y engager. 
Je me contenterai de > vous faire part de 
quelques vœux que je forme , SC qui me 
parodient les plus prefles..



Après quôï^aura réglé ce qui concerne 
la nouvelle conftitution à donner à la France J 
qu’on aura confolidé la dette nationale ; qu’on 
aura trouvé les moyens de combler le déficit 
mais, avant d’accorder les fubfides néceffaires,' 
je voudrois qu’on s’occupât d’abord des 
lettres-de-cachet pour garantir les fujets de 
ces aétes de la volonté arbitraire des Miniftres, 
ensuite qu’on s’occupât du code criminel 
& qu’on établît le jugement par jurés.

Mais je defirerois fur - tout que dans un 
t moment où les Cours fupérieures deJùftice 

viennent de fie déclarer fi ouvertement contre 
les intérêts du peuple, on y fît une réforme 
qui raffûtât les membres du Tiers-Etat. Je 
defirerois que la moitié des charges de cha­
que Cour de Juftice fuffent rembourfées dans 

f un an, & qu’on nommât à ces places dès 
perfonnes du Tiers-Etat, prifes dans l’ordre 
des avocats ou parmi les autres perfonnes 
inftrùites de nos. loix ; que ces membres feuls 
fuffent juges des conteftations qui ont lieu 
entre les membres du Tiers ; que lorfqu un 
Plébéien ferait en procès avec un Noble ou 
privilégié, on leur donnât des juges dont 
un égal nombre feroit pris dans l’ordre des 
Nobles, & dans l’ordre des Plébéiens. De 
même lorfque le procès feroit entre des 
Nobles feulement, leurs juges feroient tous 
pris dans, l’ordre dès Nobles»



Quant aux membres du C’jrgc, ils opte­
raient ou les juges Nobles ou les juges Plé­
béiens , & fi les deux parties n croient pas 
daccord, les juges feraient mi-partis. On 
pourrait même làiflèr le choix aux plai­
deurs detre juges par l’un ou par l’autre 
ordre, & en cas de partage, les juges fe­
roient mi-partis.

Mais pour éviter de retomber dans l’in­
convénient dont on veut fortir , je voudrais 
que ces juges Plébéiens ne pufiènt jamais 
etres ennoblis} ni eux ni leurs ehfâns, ni leurs 
petits-enfans, afin qu ils ne fullent jamais 
tentes d entrer dans l’ordre des Nobles & 
d’abandonner les intérêts de leur ordre.

Si l’on trouvoit quelqu’injuftice à dépof- 
féder les membres Nobles qui font actuel­
lement dans les Parlcmens, il n’y a qu a les. 
laifler en place pour leurvie, & à ne rembourfer 
que les premières charges qui vaqueront juf- 
qua ce quelles foient réduites au nombre 
convenu, mais toujours créer un nombre fuf- 
fifant de juges Plébéiens pour juger de la 
maniéré que nous venons de dire.

D Et ces juges Plébéiens, leur feriez- 
vous payer une finance pour leurs charges ?

R La vénalité des charges me paraît le 
plus grand des abus : ainfi, il ne ferait plus 
queffion de charges, que pour les abolir,
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mais il ferait jufte de faire un traitemenç 
honnête à ces nouveaux juges, non pas félon 
leur mérite, car les travaux d’un Magiftrat 
intègre & éclairé font inappréciables. On lui 
accorderait d’ailleurs tous les honneurs dont 
jouilïent les Magiftrats Nobles, & ils mar­
cheraient avec eux félon leur rang d’an­
cienneté.

Pour ne pas charger le tréfor public des 
appointemens ou honoraires de ces juges 
Plébéiens, les épices qu’on taxe pour chaque 
arrêt ou jugement, ne feraient plus remis 
aux juges, mais relieraient en dépôt au 
greffe. Sur ces épices on prendrait le mon­
tant de ces honoraires, & le reftant ferait par­
tagé , je fuppofe en quatre ou cinq cens parts, 
& les juges qui auraient le plus travaillé pen­
dant l’année auroient la meilleure part à ces 
répartitions.

Pour que cette répartition fe fît avec juftice, 
je voudrais que la part des Plébéiens fût ré­
parée de celle des Nobles, & que ceux-ci 
adjugeaient au fcrutin à chacun des Plé­
béiens la part qu’ilscroiroientdevoirlui revenir: 
ainli, fur les quatre cens parts à diftribuer à 
quarante juges, l’un aurait foixante, quatre- 
vingt , ou peut-être cent parts, & tel autre 
enfin n’auroit rien, parce qu’il n’auroit, point 
travaillé, ou qvi’il aurait mal travaillé.
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Les Plébéiens à leur tour feraient la même 

diftribution pour la part des Nobles, & le 
tout au ferutîn.

Cependant comme il pourrait arriver 
que ces juges taxaflent les épices très - haut 
pour avoir de plus fortes gratifications , 
l’état des épices de chaque Cour de Juftice 
ferait envoyé au Chancelier qui, de concert 
avec l’Aflemblée nationale, afligneroit la 
fomme qui devrait être répartie & le refte 
ferait employé pour les befoins publics.






